
Paris, le 8 février 2008 
 

 

STAGES DE REMISE A NIVEAU 
 
 

Pour information, le taux de l’heure supplémentaire d’enseignement 
s’élèvera à : 
 
  

 
Soit pour un stage d’une 

semaine (15 h) 
Instituteurs 21,16 € 317,40 € 
PE classe normale 23,79 € 356,85 € 
PE hors classe  26,16 € 392,40 € 

 
En comparaison, le taux d’une heure supplémentaire pour un enseignant du 
second degré (certifié) est de :  
 
PLC/PLP classe normale 42,08 € 
PLC/PLP hors classe 46,29 € 
 

Ces heures seront défiscalisées et exonérées de cotisations sociales (décret 
2007/1430 du 04/10/2007). 

 
 
 


